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·Par. lettre du pre~nt du Parlement du 22 juillet 1965 la commission des .associations a. 6te 
saisie du deua:ieme ra'[flport·annueJ d'activite du Conseil d'association C.E.E. - Qrece. Ce 'rappwt 
a ete ea:amine au sein de 1(1, commission des assoaiations contormement 11 la re8olution du Par
lement du 22 mars .1965 et transmis a la Commission parlementaire m.i$te C.E.E. - Grece. 

La commission des associations a designe M. uucker comme rapporteur au cours · de sa 
reunion du 4 mai 1965 ; elle a confirme ce mandat au cours de la reunion qu'elle a tenue a Paris 
le 16 novembre 1965. ' 

Conformement a la resolution du Parlement deja citee du 22 mars 1965, la comm~ des 
associations a examine au cours de sa reunion du 16 novembre 1965 les conclusions que la (Jam
mission parlemlmtaire mi$te C.E.E. - Grace a tirees de l'etude du deuxieme rapport annuel d'acti
vite du Conseil. A cette occasion elle a egalement pri8 acte des avis que la commission. politique 
et la commi,ssion du commerce extericur avaient formu.Ms en ajppUcation iLe la procedure pr6vue 
• par la. resolution du SS mars 1965. • .. 

Conforrn6mAlnt a l'arlicle 43, alinea S, du reglement du Parleinent, la commission de l'agri
culture a egalement ea:pnme un avis que la commission des associations a examine au cours · de 
sa reunion du 16 novembre 1965; · 

A cette occasion·. la commis~tion des associations a decide d'a,nnexer au present rappm-t les 
avis des commissicns · BUBmentionnees. · · 

Le present rapport a ete adopte a l'unanimite au cours de la reunion du 16 novembre 1965. 
I 

Etaient presents: MM. van Offelen, president; Moreau de Melen, vice-president; Ulcker, 
rapporteur; Alric, Battag'Ua, Bord, Carboni~ Faller, Herr, Kreyssi.g, Marenghi {swppleant M. Brac~ 
cesi), Martino Edoardo, Metzger, Rademacher, Scarascia Mugnozza, Terrenoire, Vendroux. 
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RAPPORT 

sur la recommandation de la Commission parlementaire mixte C.E.E. - Grece du 16 juillet 1965 
sur le deuxieme rapport annuel d'activite dn Conseil d'association C.E.E. - Grece 

Rapporteur : M. H.A. Lticker 

Monsieur le President) 

I - Considerations preliminaires 

1. Par lettre du 17 mai 1965, le president en 
exercice du Conseil d'association C.E.E.- Grece 
a transmis au Parlement grec et au Parlement 
europeen le deuxieme rapport annuel d'activite 
du Conseil d'association. Ce rapport, qui couvre 
la periode comprise entre le 1''" novembre 1963 
et le 31 decembre 1964, traite des resultats de 
!'association et des problemes qu'elle pose. 

2. Au cours de la reunion qu'elle a tenue a 
Berlin, les 15 et 16 juillet 1965 sous la presidence 
de M. Melas, vice-president de la delegation grec
que, la Commission parlementaire mixte C.E.E. -
Grece a examine le deuxieme rapport d'activite 
du Conseil d'association en se referant a des 
documents de travail elabores par MM. Tsouderos 
et Llicker. 

En conclusion du debat, la Commission par
lementaire mixte a adopte a l'unanimite une 
recommandation qui a ete transmise au Parle
ment grec et au Parlement europeen, conforme
ment a !'article 6 de son reglement. 

3. En vertu de la resolution du Parlement 
europeen du 22 mars 1965, la commission des 
associations doit faire rapport au Parlement 
apres avoir pris l'avis de la commission politique 
et de la commission du commerce exterieur. En 
outre, la commission de !'agriculture a eu recours 
a la possibilite de formuler son avis conforme
ment a !'article 43,2, du reglement (cf. annexes 
1- 3). 

V otre rapporteur remercie ces commissions 
et leurs rapporteurs pour les avis qu'ils ont redi
ges a son intention et qui lui ont facilite consi
derablement la tache. 

4. La recommandation sur le deuxieme rapport 
annuel du Conseil d'association est com;ue comme 
suit : 

« La Commission parlementaire de l' Asso
ciation C.E.E. - Grece, 

- reunie a Berlin les 15 et 16 juillet 1965, 

ayant examine le deuxieme rapport annuel 
du Conseil d'association qui englobe 
l'activite de !'association durant la perio
de allant du 1'' novembre 1963 au 31 de
cembre 1964, 

1. Exprime sa satisfaction pour le fait 
que, pendant cette periode, les echanges 
commerciaux entre la Communaute et la 
Grece ont considerablement augmente, en 
particulier les exportations grecques vers la 
Communaute ; 

2. Attire l)attention du Conseil sur le fait 
que, malgre cette augmentation, le deficit de 
la balance commerciale grecque vis-a-vis de 
la Communaute a continue de s'accroitre et 
demande qu'au plus tard dans le troisieme 
rapport annuel du Conseil d'association, les 
causes de cette situation soient analysees, 
etant donne les effets regrettables que pour
rait avoir sur !'association la continuation 
d'un tel developpement ; 

3. Estime tres important pour la Grece 
d'elargir l'eventail de ses possibilites d'expor
tation, qui actuellement dependent seulement 
de quelques produits ; 

4. Considere comme extremement utile que 
les plans de developpements grecs soient mis 
en parallele avec le programme a moyen 
terme de la C.E.E., pour adapter !'orienta
tion de l'economie hellenique aux conditions 
du marche commun ; 

5. Constate que la discussion sur !'harmo
nisation de la politique agricole a fait des 
progres au cours de l'annee passee, sans 
cependant atteindre une solution finale ; 
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6. Invite le Conseil a realiser !'harmonisa
tion de la politique agricole grecque avec 
celle de la Communaute en deux phases, sur 
la base des elements suivants : 

a) La premiere phase comprendra une perio
de s'etendant jusqu'a la mise en amvre 
des organisations des marches commu
nautaires, y compris celle des differents 
prix communs, a cette date, la deuxieme 
phase y relative entrerait en vigueur 
automatiquement ; 

b) Pendant la premiere phase, la Grece met
tra en place les mecanismes de la politi
que agricole communautaire, d'une faQon 
autonome dans ses prescriptions et sous 
sa propre responsabilite ; de plus, une 
reglementation commerciale comportant 
de nouvelles preferences reciproques sera 
arretee ; 

c) Des le debut de la premiere phase, un 
representant grec devrait participer avec 
voix consultative dans les differents 
organes de la politique agricole commu
ne, la ou cette participation est souhai
table ; 

d) Au cours de la deuxieme phase, la Grece 
harmonisera progressivement sa politique 
agricole avec celle de la Communaute ; 
des le debut de cette seconde phase, de 
faQon automatique, la Communaute parti
cipera financierement, par des moyens 
progressifs, a un Fonds agricole grec, qui 
fonctionnera parallelement et sur le 
modele du F.E.O.G.A. ; dans le conseil 
d'administration de ce Fonds devrait par
ticiper - de faQon analogue a celle pre
vue sous c - un representant de la Com
mission C.E.E. avec voix consultative ; 

e) Afin d'eviter les difficultes dans le cas 
ou une harmonisation ferait defaut, pour
raient etre prevues une procedure de 
consultation sur des questions agricoles 
et, pour une periode transitoire, une clau
se de sauvegarde en faveur de la Grece. 

7. Souligne que, egalement au cours de 
!'harmonisation des politiques agricoles, les 
differentes mesures y liees, doivent viser le 
but final de l'accord d'Athenes, a savoir 
!'adhesion ulterieure de la Grece a la Com
munaute; 

8. Considere indispensable, pour faciliter 
une rapide expansion economique de la Gre
ce, un developpement des investissements 
prives dans ce pays et une intensification de 
la collaboration entre entreprises de la Com
munaute et entreprises grecques, completant 
ainsi !'action de la Banque d'investissement 

qui, ainsi l[u'il ressort du rapport annuel, 
continue a accorder des prets d'une faQon 
satisfaisante. » 

II - Aspects politiques et economiques 
de la recommanda,tion 

1964, annee d'expansion de l'economie grecque 

5. Si l'on en juge par les donnees recentes de 
la Banque europeenne d'investissement (B.E.I.), 
!'expansion economique de la Grece s'est pour
suivie en 1964. Elle s'est traduite notamment 
par une augmentation reelle (en valeur) de la 
production industrielle de plus de 10 % et par 
une augmentation de 8 % de la production agri
cole. 

En 1964, le produit national brut a augmente 
d'environ 8 % et a done depasse le taux annuel 
d'accroissement economique general prevu par 
le programme grec de developpement, soit un 
peu plus de 7 %, qui doit assurer le doublement, 
en 10 ans, du produit national brut. 

Cette expansion a ete favorisee par une 
augmentation remarquable, d'environ 20 % par 
rapport a l'annee precectente, de !'ensemble des 
investissements. Le montant des investissements 
a augmente dans tous les secteurs economiques, 
a !'exception de l'industrie miniere. Cependant, 
dans le secteur des industries de transformation, 
le montant, en chiffres absolus, des investisse
ments prives est reste faible ; il n'a atteint, en 
effet, qu'environ 100 millions d'unites de compte, 
(u.c.). 

Intensification des echanges entre la Grece 
et la C.E.E. 

6. L'avis de la commission du commerce exte
rieur traite en detail de !'intensification des 
echanges entre la Grece et la C.E.E. pendant la 
periode couverte par le rapport (cf. annexe 2). 

Signalons simplement 1c1 qu'alors que 
l'accroissement global des exportations grecques 
n'a ete que de 6,4 % (1964 : 309 millions d'u.c.)' 
les exportations grecques dans la Communaute 
ont marque une progression d'environ 22 %, ce 
qui tend a prouver que !'association produit deja 
ses effets. Cependant, il convient de noter que si 
les exportations grecques vers la C.E.E. · sont en 
progression, elles ne representent guere que les 
2/5 de !'ensemble des exportations de ce pays. 

Le leger recul des exportations vers les pays 
tiers (- 1,1 %) pourrait susciter certaines 
inquietudes, d'autant plus que pendant la periode 
consideree, le total des importations grecques 
s'est accru d'environ 10 % (1964 : 885 millions 



d'u.c.), la part des importations en provenance de 
la C.E.E. etant de 17 %, soit plus que la moyenne. 

Aggravation du deficit de la balance 
commerciale de la Gri'xe 

7. En chiffres absolus, le deficit de la balance 
commerciale grecque a augmente considerable
ment, en 1964, pour atteindre un total de pres 
de 580 millions d'u.c., dont 260 millions d'u.c. 
rien que pour les echanges commerciaux avec 
la C.E.E. 

On pourra juger de !'importance de ce deficit 
de la balance commerciale grecque en le compa
rant avec certains postes importants de la balan
ce des paiements, par exemple, au chiffre net des 
transferts de capitaux qui, en 1964, s'est eleve 
a environ 140 millions d'u.c. 

• Si l'on etudie d'un point de vue relatif !'ag-
gravation du deficit de la balance commerciale 
grecque, c'est-a-dire si l'on compare par exemple 
le deficit global de 1964 a !'ensemble des impor
tations de la meme annee, et si l'on procede de 
meme pour l'annee precedente, on constate que 
l'ecart, exprime en pourcentage, a augmente. Il 
en resulte, comme le met egalement en evidence 
la comparaison des taux d'accroissement des 
exportations et des importations, que par rap
port a l'annee precedente, l'accroissement global 
des exportations a ete moins rapide que celui 
des importations. 

Si l'on fait le meme calcul pour les echanges 
commerciaux entre la Grece et la C.E.E., on 
aboutit au resultat oppose, a savoir que les 
exportations grecques dans la C.E.E. ont aug
mente plus rapidement que les importations en 
provenance de la C.E.E. 

Il ressort done de cet examen comparatif 
que dans !'ensemble la situation de la Grece, du 
point de vue du commerce exterieur, n'est pas 
inquietante, tandis que !'evolution des echanges 
entre la Grece et la C.E.E. peut etre consideree, 
sous reserve, comme satisfaisante. Il s'agit de 
savoir, en effet, si cette tendance se maintiendra 
dans les annees a venir. 

La situation en matiere de balance des paiements 
dejinit les limites de l'accroissement du deficit 

de la balance commerciale 

8. Dans ce qui precede, nous avons considere 
les chiffres globaux. Si l'on veut approfondir la 
question, il faut se preoccuper de la composition 
relative des exportations et des importations sui
vant les categories de marchandises. Il convient 
de rappeler ici les avis de la commission politique 
et la commission du commerce exterieur (cf. anne
xes 1 et 2), qui soulignent tres justement qu'aus-

si longtemps qu'il reste dans des limites accepta
bles du point de vue de la balance des paiements, 
l'accroissement du deficit de la balance commer
ciale d'un pays agricole en voie d'industriali
sation ne doit pas necessairement etre considere 
comme un element defavorable et meme, est sans 
doute inevitable pendant un certain temps, en 
periode de developpement. Cependant, cette 
remarque ne se justifie qu'a condition que !'acce
leration de l'accroissement des importations par 
rapport a celui des exportations soit du princi
palement a !'importation de biens d'investisse
ment dont la mise en reuvre favorise la croissance 
economique dans son ensemble et soit de nature 
a contribuer, soit directement soit indirectement, 
grace a !'augmentation de la production de pro
duits d'exportation, a !'amelioration tant de la 
balance commerciale que de la balance des paie
ments. Par contre, il est evident que si la plus 
grande partie des importations est composee de 
biens de consommation, le deficit de la balance 
commerciale doit etre juge d'une toute autre 
fac;on. 

Votre commission estime qu'il serait utile 
que le troisieme rapport annuel du Conseil d'asso
ciation etudie ces questions, indique quelle a ete 
la repartition des importations, notamment, entre 
biens de consommation et biens d'investissement 
et rende compte de !'evolution au cours des der
nieres annees. 

9. Il importe egalement de connaitre la struc
ture des importations si l'on veut porter un juge
ment a long terme sur la situation de la Grece 
du point de vue de sa balance des paiements. 
D'apres les indications fournies par la B.E.I, il 
apparait que la situation a cet egard s'est dete
rioree au cours de la periode couverte par le rap
port. Comme nous l'avons deja dit, l'accroisse
ment de la demande globale resultant de !'expan
sion economique a entraine une croissance rapide 
des importations. Les exportations, tant visibles 
qu'invisibles n'ayant pu etre accrues dans la 
meme mesure, le solde passif de la balance des 
paiements s'est etabli a environ 150 millions 
d'u. c., compte tenu des envois d'argent effectues 
par les Grecs vivant a l'etranger. Certes, ce defi
cit pourra etre couvert par les importations 
nettes de capitaux, principalement prives, et par 
une legere diminution des reserves monetaires 
grecques, mais il n'en temoigne pas moins nette
ment des faiblesses structurelles de la balance 
des paiements. 

A ce sujet, votre commission aimerait sug
gerer au Conseil d'association de veiller a ce que 
les statistiques fournies, comme il se doit, dans 
!'annexe du rapport annuel, presentent des don
nees aussi homogenes et comparables que pos
sible. Pour pouvoir juger des resultats de !'asso
ciation et des problemes qu'elle pose, il est 
indispensable de disposer au moins de statistiques 
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suffisamment homog{mes. 11 convient que les 
services competents de la Grece et de la Com
munaute redoublent d'efforts pour reduire ces 
divergences en harmonisant les nomenclatures et 
les methodes de releve. 

Necessite d)elargir feventail de foffre 
de biens d)exportation grecs 

10. La Commission parlementaire mixte C.E.E. -
Grece preconise dans sa recommandation comme 
moyen d'ameliorer la position de la Grece sur 
le plan des echanges internationaux, l'elargisse
ment de l'eventail des possibilites d'exportation 
de ce pays. On ne peut que se rallier a ce vam, 
car le nombre des biens d'exportation, tant agri
coles qu'industriels, produits par la Grece est 
tres limite. 

Naturellement, il faut envisager le probleme 
dans le cadre plus vaste de !'evolution generale 
de la Grece. Le caractere unilateral de la struc
ture actuelle des exportations grecques s'atte
nuera deja au fur et a mesure des progres de 
!'expansion economique. Il n'empeche qu'on peut 
des maintenant s'interroger sur les conditions de 
l'elargissement souhaite. On sera ainsi amene a 
aborder les problemes de !'industrialisation et de 
la diversification de !'agriculture. 

£>industrialisation) 
condition du developpement economique 

11. D'apres les renseignements fournis par la 
B.E.I., le produit national brut de la Grece etait, 
en 1962, d'environ 365 u. c. par habitant. Il 
correspondait done a peu pres au revenu par 
habitant de l'Italie meridionale ou de l'Espagne. 
Par contre, le revenu moyen atteignait, dans la 
Communaute, environ 1.265 u. c., soit a peu pres 
trois fois et demi plus. 

Le plan de developpement grec prevoit le 
doublement, en 10 ans, du produit national brut, 
ce qui equivaudrait a un taux d'accroissement 
annuel moyen d'environ 7,2 %. On espere que le 
produit national brut par habitant atteindra 
ainsi, d'ici a 1971-1972, les 750 u. c. A cette fin, 
on met tout en reuvre pour creer de nouveaux 
emplois et assurer le developpement des zones 
marginales. 

La reussite de ce plan suppose, outre des 
investissements dans les differents secteurs eco
nomiques, !'affectation de sommes considerables 
a la realisation de projets d'infrastructure dans 
les secteurs de l'energie, des transports et de 
!'irrigation. L'amenagement de zones de deve
loppement industriel modernes jouera, lui aussi, 
un role important a cet egard. Le gouvernement 
grec a d'ailleurs soumis a la Communaute, le 
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3 novembre 1964, une demande d'octroi d'aide 
technique en vue de l'amenagement de zones de 
developpement industriel en Grece. Le Conseil 
de la Communaute ayant estime opportun de sai
sir de la question la Banque europeenne d'inves
tissement, celle-ci s'est declaree disposee a con
tribuer financierement a la realisation d'un pro
gramme precis. Cette contribution serait accor
dee dans le cadre d'un programme communau
taire d'aide au developpement de la Grece. 

Au cours de la reunion du Conseil d'associa
tion C.E.E. - Grece du 14 mai 1955, la Commu
naute a declare qu'elle etait disposee a participer 
a l'etude de la realisation de zones de develop
pement industriel en Grece et a prendre a sa 
charge une partie du cout de cette etude. La 
B.E.I. financerait les depenses jusqu'a concur
rence de 100.000 u. c. pour une periode de cinq 
ans ; il va de soi que la Grece fournirait un effort 
financier equivalem:. 

Caracteristiques structurelles 
de l)industrie grecque 

1.'2. D'une fagon generale, l'industrie grecque se 
caracterise par le manque de ressources natu
relles, l'etroitesse du marche interieur et des 
faiblesses institutionnelles. 

D'apres une recente enquete menee par 
la Banque europeenne d'investissement, l'indus
trie de transformation grecque comprend envi
ron 100.000 entreprises (sans compter les 
toutes petites exploitations) occupant quelque 
500.000 personnes. On ne peut guere considerer 
comme moderne que 5 % de ces entreprises. Elles 
occupent a elles seules pres de la moitie de la 
main-d'reuvre et leur production represente a 
peu pres les deux tiers de la production du pays. 

Les industries de transformation, l'industrie 
miniere, la construction et les services publics 
interviennent pour un peu plus de 25 % dans la 
formation du produit national brut. 

La main-d'reuvre industrielle represente 
environ 20 % de !'ensemble de la main-d'reuvre. 

Ces chiffres sont inferieurs de pres de 50 % 
aux chiffres correspondants relatifs a la C.E.E. 

La productivite moyenne dans l'industrie 
grecque est encore relativement basse. La valeur 
ajoutee par travailleur se situe actuellement, 
dans les industries de transformation, entre 
1.200 et 1.300 u. c., c'est-a-dire qu'il est nette
ment inferieur aux chiffres correspondants rela
tifs aux pays industrialises d'Europe occidentale. 
Cette situation s'explique en partie par la struc- . 
ture de l'industrie grecque, qui ne comprend 
guere de secteurs a productivite elevee. En outre, 
l'accroissement de la productivite industrielle se 



heurte a l'insuffisance des dimensions des entre
prises et aux imperfections du systeme d'appro
visionnement et de distribution ainsi que du 
cadre institutionnel, c'est-a-dire a !'existence 
d'un ensemble complexe de dispositions juridi
ques et administratives. 

Objectifs industriels des plans grecs 
de developpement 

13. Les plans grecs de developpement prevoient, 
pour les annees a venir une augmentation 
moyenne du produit brut de l'industrie manu
facturiere de 7,7 % par an. Le nombre d'emplois 
dans ce secteur doit passer de 510.000 en 1961 a 
plus de 660.000 en 1971. Pour la periode 1962-
1966, le montant de l'investissement fixe doit 
atteindre en moyenne, pour !'ensemble des indus
tries y compris l'industrie miniere, environ 
160 millions d'u. c. par an. 

Le plan de 1960-1964 du gouvernement grec 
visait surtout a la creation d'un certain nombre 
d'industries clefs, notamment dans les secteurs 
de l'acier, de !'aluminium, des engrais azotes et 
phosphates, de la soude, de la cellulose, des allia
ges de fer, du zinc, des materiaux refractaires et 
du sucre. Dans la plupart de ces secteurs, l'objec
tif vise consiste dans une augmentation du pro
duit brut de 8 a 9 % par an. 

Mesures gouvernementales 
visant a promouvoir les investissements 

14. Pour promouvoir les investissements indus
triels, le plan gouvernemental de developpement 
prevoit un certain nombre de mesures speciales 
en matiere de fiscalite, d'acces au credit bancaire 
et d'encouragement des investissements etran
gers. A ce sujet, mentionnons en particulier la loi 
2687/1953, completee par la loi 4171/1961, qui 
vise a garantir le rapatriement des capitaux 
etrangers investis a des fins productives et le 
transfert des benefices d'exploitation. 

Problemes que pose l'orientation a long terme 
de l'industrie grecque 

15. L'orientation de !'evolution de l'industrie 
grecque ne semble pas encore bien arretee. La 
Grece devra definir le plus tot possible les condi
tions de la mise sur pied d'une industrie compe
titive capable d'assurer l'approvisionnement du 
marche national et, ce qui est au moins aussi 
important, de se faire une place sur les marches 
des pays tiers, et definir en outre les methodes a 
appliquer a cet effet. Le choix de la specialisation 
industrielle, des procedes techniques, de la dimen
sion optimale des entreprises et enfin le succes 

de cette entreprise dependent de la reponse qui 
sera donnee a ces questions fondamentales. 

Le probleme de l'elargissement, dont nous 
avons deja souligne la necessite, de l'eventail de 
l'offre des biens d'exportation grecs est etroite
ment lie aux problemes generaux que pose !'evo
lution industrielle grecque. Si elle est appliquee, 
la recommandation formulee par la Commission 
parlementaire mixte, tendant a ce que les plans 
de developpement grecs soient mis en parallele 
avec le programme a moyen terme de la C.E.E. 
ne manquera pas de contribuer utilement a 
!'orientation tant de l'economie grecque que de 
l'economie de la C.E.E. 

Cependant, il ne faudrait absolument pas 
croire que l'elargissement de l'eventail des expor
tations est un probleme qui ne concerne que 
l'industrie : il se posera encore pendant tout un 
temps, et de faQon imperative, dans le domaine 
de !'agriculture. 

Repercussions des avantages accordes 
par la C.E.E. 

ponr les pr'incipaux produits agricoles 
d'exportation 

16. L'evolution de la part de la Communaute 
dans les exportations grecques des trois princi
paux produits agricoles d'exportation de la 
Grece - tabac, raisins secs, et vins - temoigne 
des effets positifs des avantages particuliers 
accordes par la C.E.E. pour ces produits. Comme 
l'indique l'avis de la commission du commerce 
exterieur, qui fournit des precisions en la matiere, 
la part, en valeur, de la Communaute dans les 
exportations de ces trois produits s'est accrue 
considerablement. Il faut noter a cet egard que 
pour ce qui est du tabac et des vins, !'augmenta
tion de la part de la Communaute est plus elevee 
en quantite qu'en valeur. Votre commission 
estime qu'il convient de retenir la suggestion 
faite par la commission du commerce exterieur 
au Conseil d'association d'examiner de plus pres, 
dans le troisieme rapport annuel, les raisons de 
ce decalage entre l'accroissement en quantite et 
l'accroissement en valeur des exportations ( cf 
annexe 2). 

Le probleme de l'harmonisation 
des politiques agricoles de la Grece et de la C.E.E. 

n'est pas encore resolu 

17. Ces elements favorables de !'evolution dans 
certains secteurs du marche d'exportation des 
produits agricoles ne doivent pas cependant faire 
oublier que le gros probleme, le probleme decisif 
pour l'avenir de la Grece, celui de !'harmonisa
tion de la politique agricole de la Grece avec la 
politique agricole de la Communaute, n'est tou-
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jours pas resolu. Certes, des solutions construc
tives se dessinent a la faveur des discussions, 
mais on n'est pas encore en vue d'une solution 
definitive qui puisse donner satisfaction a tou
tes les parties. Les propositions contenues dans 
la recommandation de la Commission parlemen
taire mixte visent a degager des possibilites de 
solutions constructives. 

Il convient de faire ici le point des echanges 
de vues sur !'harmonisation des politiques agri
coles de la Grece et de la Communaute. 

Le gouvernement grec est parti de l'idee 
que l'egalite de traitement fixee comme objectif 
de !'harmonisation prevue a !'article 33 de 
l'accord d'association ne peut etre limitee au seul 
domaine des echanges, mais doit englober tous 
les elements de la politique agricole commune. 
Il en a deduit que !'agriculture grecque exige les 
memes interventions financieres et les memes 
mesures d'encouragement que celles prevues pour 
!'agriculture de la Communaute, suivant les 
memes criteres et de preference avec des fonds 
provenant des memes sources. 

Le gouvernement grec a declare tout d'abord 
qu'il etait pret a accepter !'ensemble des dispo
sitions des reglements en vigueur dans la Com
munaute et ce dans les memes delais que les Six. 
La Grece demandait done que la libre circulation 
complete des produits agricoles soit assuree pro
gressivement au sein de !'association dans les 
memes delais que ceux prevus pour les Six et 
dans les memes conditions, ce qui impliquait 
notamment !'utilisation du mecanisme financier 
du fonds europeen d'orientation et de garantie 
agricole. 

De son cote, la Communaute a rappele tout 
d'abord les difficultes d'ordre institutionnel et 
juridique que souleve la participation directe et 
entiere de la Grece aux institutions et aux orga
nes de gestion de la politique agricole commune, 
ce qui reviendrait pratiquement a anticiper, pour 
le domaine agricole, sur son adhesion ulterieure. 

En outre, au debut de la discussion, on a vu 
se manifester certaines tendances a une interpre
tation restrictive de !'article 33 de !'accord 
d'association et a une limitation de son champ 
d'application aux echanges commerciaux, ce qui 
satisferait peut-etre a la lettre de cet article, 
mais non aux objectifs essentiels de !'association, 
eu egard surtout au rapprochement progressif 
entre la Grece et la Communaute durant la 
periode de transition. Les idees exposees dans la 
recommandation de la Commission parlemen
taire mixte au sujet de !'harmonisation des 
politiques agricoles s'inspirent done resolument 
de l'objectif final de !'association, a savoir !'adhe
sion complete de la Grece a la Communaute. 
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Rapprochement des points de vue 
au sujet de l'harmonisation 

des politiques agricoles 

18. En decembre 1964, la delegation grecque a 
soumis au Conseil d'association, sur la demande 
de celui-ci, de nouvelles propositions en ce qui 
concerne la question de !'harmonisation agricole. 
Sur cette base, s'est ouverte une discussion qui, 
si elle n'a pas abouti jusqu'ici a des resultats 
concrets, a demontre l'identite de vues des deux 
partenaires sur un certain nombre de questions. 
C'est ainsi qu'au cours des discussions, l'idee 
s'est fait jour que !'harmonisation devrait etre 
realisee en deux etapes. 

Durant la premiere etape, la Grece intro
duirait de sa propre initiative dans sa legislation, 
le principe des mecanismes de politique agricole 
institues dans la Communaute et mettrait ces 
mecanismes en ceuvre sous sa propre responsa
bilite. 

Au eours de la deuxieme etape, la Grece rap
procherait progressivement sa politique agricole 
de celle de la Communaute, de fa<;on a etre en 
mesure, a la fin de cette etape, de participer pra
tiquement comme partenaire a part entiere, au 
marche commun agricole des Six. Au cours de la 
deuxieme etape, les dispositions en matiere 
d'echanges applicables a !'association pourraient 
alors correspondre a celles que les Etats membres 
de la C.E.E. appliquent entre eux pendant la 
periode de transition. 

Alors que des solutions se dessinent en ce 
qui concerne les dispositions en matiere d'echan
ges, les discussions sur les questions institution
nelles et financieres n'ont pas progresse de la 
meme fa<;on. Un des problemes les plus impor
tants consiste dans la necessite pratique de creer 
une institution ayant le meme effet pour !'agri
culture grecque que celui auquel vise le Fond 
d'orientation et de garantie agricole pour les six 
Etats membres. Si la recherche d'une solution 
concrete a cet egard n'a pas encore abouti, il 
semble que soit deja trace dans ses grandes lignes 
le cadre dans lequel on pourrait regler cette 
question a la satisfaction des deux parties. 

Des n3glementations et des facilites 
purement commerciales 

ne suffisent pas pour realiser 
l'harmonisation agricole 

19. Les principes de base a retenir pour une 
solution seront sans doute entretemps admis par 
les deux parties ; il faut partir de l'idee que ce 
n'est ni la reglementation commerciale, ni les 
facilites accordees a l'economie grecque en ce 
qui concerne l'acces au marche qui peuvent a elles 
seules lui assurer un traitement identique. Pour 



autant que, aussi bien dans les negociations 
Kennedy que dans le debat a l'echelle mondiale, 
triomphe l'idee que dans le domaine agricole, les 
conditions commerciales ne permettent pas a 
elles seules de regler les questions pendantes, la 
Communaute ne peut, dans le cadre de !'associa
tion avec la Grece, se contenter d'accorder des 
facilites d'ordre purement commercial dans le 
sens d'une liberalisation de l'acces au marche. 
Dans les negociations Kennedy, on tente de creer, 
par un accord mondial sur la base d'un prix de 
reference au marche mondial lie a un montant 
global de soutien consolide, une politique agricole 
internationale, les partenaires s'engageant a se 
soumettre aux regles de cette politique arretees 
par voie d'accord. Cette tentative procede de la 
constatation que les difficultes du marcM agri
cole mondial ne peuvent etre surmontees avec 
les instruments classiques de la politique com
merciale, car leurs causes relevent des politiques 
agricoles nationales respectives et non de la poli
tique commerciale. L'association, qui deborde de 
beaucoup le cadre des prescriptions tarifaires et 
comporte, en dehors de son aspect de politique 
economique, des aspects de politique sociale et 
generale, doit done a fortiori etre realisee de telle 
sorte que, tout en respectant les dispositions de 
l'accord sur lequel elle se fonde, on puisse trou
ver des solutions qui permettent non seulement 
d'en tirer profit au maximum sur le plan de ses 
objectifs essentiels, mais aussi de favoriser 
!'adhesion envisagee a la Communaute apres une 
periode de transition. 

Si l'on est d'accord sur ce principe et si l'on 
reconnait, d'autre part, qu'une participation 
pleine et entiere de la Grece aux institutions de 
la politique agricole commune n'est pas possible, 
il ne reste plus qu'a rechercher une formule per
mettant de mettre en place, sous la responsabi
lite du gouvernement grec, un mecanisme de 
soutien dont on puisse attendre des resultats. La 
Communaute jouerait en cela un role important 
en le faisant beneficier de son experience et en 
assumant progressivement une partie de la res
ponsabilite financiere. 

L'intention de la Commission parlementaire 
mixte etait de formuler dans sa recommandation 
les principes d'un systeme assurant que le point 
de vue grec sera defendu au sein des differentes 
institutions de la politique agricole commune. On 
s'est, des le debut, oriente vers des solutions 
pragmatiques. Il est apparu evident que recon
naitre a la Grece un droit d'approbation eut ete 
aller trop loin et, d'autre part, il semblait accep
table d'accorder voix consultative aux represen
tants grecs. Il parait etre conforme a !'esprit de 
!'accord d'association de prendre des mesures 
pour que le point de vue grec sur toutes les ques
tions interessant la Grece puisse etre directement 
expose, ne serait-ce que pour eviter que dans 
!'ignorance du point de vue grec, la Communaute 

prenne des decisions qui pourraient soulever en
suite des difficultes au Conseil d'association. 

Le calendrier de l'harmonisation 
des politiques agricoles 

:eo. Le calendrier de la realisation de !'harmoni
sation pose un gros probleme. En supposant qu'en 
tout etat de cause, une a deux annees devront 
s'ecouler avant la mise en place d'un fonds agri
cole grec - car il faut regler les questions de 
detail entre la Communaute et la Grece et ensuite 
creer les bases legales indispensables en Grece -
et si l'on songe d'autre part qu'une participation 
financiere de la Communaute a ce fonds grec 
deborde le cadre des obligations financieres in
combant actuellement aux Etats membres et exi
gerait une longue procedure d'approbation dans 
les differents Etats membres, on est amene a 
penser que la deuxieme etape de !'harmonisation 
pourrait debuter vers 1968. 

Une telle solution presenterait en outre 
l'avantage de permettre de rapprocher le debut de 
la deuxieme etape du 1 er juillet 1967' date a 
laquelle doivent entrer en vigueur les dernieres 
grandes decisions de fond dans le domaine de la 
politique agricole commune. 

Il est un autre fait important, c'est qu'a la 
fin du mois d'octobre 1967 vient a echeance le 
protocole financier conclu pour cinq ans dans le 
cadre de !'accord d'association et qu'il faut s'at
tendre qu'un regime analogue soit elabore pour 
la periode suivante. On pourrait done fixer le 
debut de la deuxieme etape de !'harmonisation 
agricole et en particulier le debut du fonctionne
ment du fonds agricole grec en fonction de la 
mise en route du marcM agricole de la C.E.E. 

Les annees qui restent a courir avant cette 
date constituent la premiere etape de !'harmoni
sation agricole. Au cours de cette premiere etape, 
on pourrait admettre des representants grecs dans 
les organes de la politique agricole commune avec 
le statut indique ci-dessus. Cette periode pourrait 
d'ailleurs etre mise a profit pour preparer le 
demarrage du fonds grec. 

Au sujet du fonds lui-meme, il faut encore 
observer qu'un representant de la Commission de 
la C.E.E. participerait de l'une ou l'autre fagon 
a sa gestion. On accorderait a ce representant un 
statut analogue a celui qui serait donne aux dele
gues grecs au sein des institutions correspondan
tes de la Communaute. En tout cas, il est impor
tant, sur le plan materiel, que des rapports reci
proques soient etablis et que les decisions a pren
dre n'aient pas des effets economiques contraires 
et indesirables, mais que l'activite de ce fonds 
contribue a assurer !'harmonisation des politiques 
agricoles respectives. 
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A ce propos, la suggestion formulee dans 
l'avis de la commission de !'agriculture (voir an
nexe 3) est interessante. Eu egard a la situation 
particuliere de !'agriculture grecque, la commis
sion propose d'augmenter, par rapport a ce qui 
est prevu par le Fonds europeen d'orientation et 
de garantie agricole, le pourcentage des depenses 
pour les restitutions et les interventions desti
nees a assurer !'amelioration des structures agri
coles. Cette suggestion et celle tendant a ce qu'a 
!'expiration du protocole financier de l'accord 
d'association actuellement en vigueur, c'est-a-dire 
a la fin d'octobre 1967, des credits soient affectes 
a !'amelioration des structures meritent d'etre 
retenus. Il va de soi que le Conseil d'association 
devrait elaborer un programme precis, visant a 
garantir une utilisation judicieuse de ces credits. 

Procedure de consultation 
et clause de sauvegarde 

21. Au cours des deliberations au sein de la Com
mission parlementaire mixte, les delegues grecs 
ont insiste a plusieurs reprises sur la situation 
difficile dans laquelle se trouve la Grece du fait 
qu'elle ne participe pas aux decisions sur des 
questions fondamentales. On comprend qu'elle re
doute ainsi de se trouver face a d'importantes 
decisions de la Communaute en matiere agricole. 
La aussi, nous devons trouver des solutions pra
tiques qui tiennent compte des interets legitimes 
des deux parties. Afin de satisfaire aux interets 
legitimes de nos partenaires grecs, nous devrions 
tout d'abord nous mettre d'accord sur les points 
suivants : 

fixation du debut de la deuxieme etape de 
!'harmonisation ; 

mise en place d'une procedure de consultation 
sur les questions agricoles ; 

octroi d'une clause de sauvegarde en faveur de 
la Grece en cas de defaut d'harmonisation. 

La mise en place d'une procedure de consul
tation serait en tout cas utile : la presence, dans 
les comites de gestion agricoles, de delegues ayant 
voix consultative constituerait notamment un 
apport important. 

La clause de sauvegarde en faveur de la 
Grece decoulerait logiquement de ce qu'on ne peut 
pas exiger des partenaires grecs qu'ils appliquent 
les decisions de la Communaute s'ils peuvent prou
ver qu'elles mettraient serieusement en difficul
tes leur propre agriculture. Il faudra bien enten
du veiller a ce que !'octroi de la clause de sauve
garde soit assorti de criteres precis et a ce que 
cette clause ne soit applicable que dans le cas ou 
des mesures communautaires impliqueraient des 
risques certains pour !'agriculture grecque, de 
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faQon a eviter que celle-ci ne puisse, en abusant 
des possibilites de protection qui lui seront accor
dees, entraver le processus d'harmonisation agri
cole. 

III - Considerations finales 

22. La recommandation de la Commission parle
mentaire mixte C.E.E. - Grece sur le deuxieme 
rapport annuel du Conseil d'association, s'inspire 
de l'idee que !'association de la Grece a la C.E.E. 
vise, en fin de compte, a !'adhesion de ce pays a 
la Communaute a part entiere. En formulant sa 
recommandation, la Commission parlementaire 
mixte s'est efforcee de presenter des propositions 
constructives et de contribuer pratiquement a la 
solution des gros problemes qui se posent. 

23. L'evolution des echanges commerciaux entre 
la Grece et la C.E.E., au cours de la periode cou
verte par le rapport, revele des progres indenia
bles. Toutefois, il convient de noter que la ten
dance a !'aggravation du deficit de la balance 
commerciale s'est confirmee. Certes, il est possible 
que dans un pays en pleine evolution, cette ten
dance soit inevitable. Mais il ne faut pas oublier 
que !'aggravation du deficit de la balance com
merciale a ses limites, qui tiennent aux possibi
lites de la balance des paiements, faute de quoi 
on risque de voir gravement compromises les pos
sibilites d'expansion economique. 

24. La position actuelle de l'economie grecque 
sur le plan des echanges internationaux exige 
notamment un elargissement de l'eventail des 
produits grecs offerts a !'exportation. Cette neces
site implique a son tour celle d'une politique d'in
dustrialisation harmonieuse de la Grece, adaptee 
au programme a moyen terme de la C.E.E. 

Certains succes ont egalement ete enregis
tres, au cours de la periode de reference, dans le 
domaine de !'industrialisation, ainsi qu'en temoi
gne notamment !'augmentation nette de plus de 
10 % de la production industrielle. Cet accroisse
ment est encourageant, mais il ne doit pas nous 
faire oublier que dans !'ensemble, le niveau des 
investissements, notamment dans l'industrie de 
transformation, est toujours trop bas. 

25. Le succes de !'industrialisation de la Grece 
dependra, dans une large mesure, de celui des 
efforts de l'Etat grec et de l'economie grecque en 
vue de creer et de maintenir un climat favorable 
aux investissements. Il importe, en effet, d'ame
ner les entreprises privees etrangeres a proceder 
a des investissements en Grece. 

26. La recommandation de la Commission parle
mentaire mixte formule un certain nombre de 



propositions constructives touchant au probleme, 
capital pour l'economie grecque, de l'hamonisa
tion des politiques agricoles de la Grece et de la 
C.E.E. Ces suggestions, qui se veulent realistes 
et tendent a assurer une repartition equitable des 
droits et des obligations, portent sur les etapes de 
!'harmonisation, !'integration dans la legislation 
grecque des mecanismes de politique agricole 

institues par la Communaute, la representation de 
la Grece, avec voix consultative, dans les orga
nes de la politique agricole commune de la C.E.E., 
la creation d'un fonds agricole grec, la mise en 
place d'une procedure de consultation et !'octroi 
d'une clause provisoire de sauvegarde applicable 
aux cas ou !'agriculture grecque serait effective
ment menacee par des mesures communautaires. 
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Proposition de resolution 

sur la recommandation de la Commission parlementaire mix:te C.E.E. - Grece du 16 juillet 1965, 
sur le deuxieme rapport annuel d'activite du Conseil d'association C.E.E. - Grece 

Le Parlement europeen) 

se r<'iferant a ses resolutions du 19 octobre 1962, concernant la constitution 
d'une « commission parlementaire d'association C.E.E. - Grece » (1) et 
du 22 mars 1965, concernant la cooperation entre le Parlement europeen 
et les Parlements des Etats europeens associes a la Communaute (2), 

vu le rapport elabore par M. Liicker au nom de la commission des associa
tions (document 107) et les avis ci-annexes, elabores par M. Vendroux 
au nom de la commission politique, par M. Kapteyn au nom de la commis
sion du commerce exterieur et par M. Lardinois au nom de la commission 
de !'agriculture ; 

I 

1. Exprime sa satisfaction quant a l'aboutissement des travaux de la 
Commission parlementaire mixte C.E.E. - Grece et a la cooperation de cette 
Commission avec le Conseil d'association, le gouvernement grec, le Conseil 
de ministres et la Commission de la C.E.E., 

II 

2. Fait sienne la resolution adoptee a Berlin, le 16 juillet 1965, par la 
Commission parlementaire mixte C.E.E. - Grece, resolution qui etait congue 
comme suit: 

La Commission parlementaire de l' Association 
C.E.E. - Grece) 

munaute a continue de s'accroitre et demande 
qu'au plus tard dans le troisieme rapport annuel 
du Conseil d'association, les causes de cette situa
tion soient analysees, etant donne les effets 
regrettables que pourrait avoir sur !'association 
la continuation d'un tel developpement ; 

reunie a Berlin les 15 et 16 juillet 1965, 

ayant examine le deuxieme rapport annuel du 
Conseil d'association qui englobe l'activite de 
1' Association durant la periode allant du 1"' 
novembre 1963 au 31 decembre 1964 ; 

1. Exprime sa satisfaction pour le fait que, 
pendant cette periode, les echanges commerciaux 
entre la Communaute et la Grece ont considera
blement augmente, en particulier les exportations 
grecques vers la Communaute ; 

2. Attire fattention du Conseil sur le fait 
que, malgre cette augmentation, le deficit de la 
balance commerciale grecque vis-a-vis de la Corn-

( 1 ) J.O. n<> 116 du 12 novembre 1962, p, 2676/62. 
( 2 ) J.O. n<> 62 du 12 avril 1965, p. 876/65. 
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3. Estime tres important pour la Grece d'elar
gir l'eventail de ses possibilites d'exportation, qui 
actuellement dependent seulement de quelques 
produits ; 

4. Considere comme extremement utile que 
les plans de developpements grecs soient mis en 
parallele avec le programme a moyen terme de la 
C.E.E., pour adapter !'orientation de l'economie 
hellenique aux conditions du Marche commun ; 

5. Constate que la discussion sur !'harmoni
sation de la politique agricole a fait des progres 
au cours de l'annee passee, sans cependant attein
dre une solution finale ; 



6. Invite le Conseil a realiser !'harmonisation 
de la politique agricole grecque avec celle de la 
Communaute en deux phases, sur la base des ele
ments suivants : : 

a) La premiere phase comprendra une periode 
s'etendant jusqu'a la mise en reuvre des orga
nisations des marches communautaires, y 
compris celle des differents prix communs ; 
a cette date, la deuxieme phase y relative 
entrerait en vigueur automatiquement ; 

b) Pendant la premiere phase, la Grece mettra 
en place les mecanismes de la politique agri
cole communautaire, d'une fagon autonome 
dans ses prescriptions et sous sa propre res
ponsabilite ; de plus, une reglementation com
merciale comportant de nouvelles preferences 
reciproques sera arretee ; 

c) Des le debut de la premiere phase, un repre
sentant grec devrait participer avec voix con
sultative dans les differents organes de la 
politique agricole commune, la ou cette parti
cipation est souhaitable ; 

d) Au cours de la deuxieme phase, la Grece har
monisera progressivement sa politique agri
cole avec celle de la Communaute; des le debut 
de cette seconde phase, de fa<;on automatique, 
la Communaute participera financierement, 

Ill 

par des moyens progressifs, a un Fonds agri
cole grec, qui fonctionnera parallelement et 
sur le modele du F.E.O.G.A. ; dans le conseil 
d'administration de ce Fonds devrait partici
per - de fagon analogue a celle prevue sous c 
- un representant de la Commission C.E.E. 
avec voix consultative ; 

e) Afin d'eviter les difficultes dans le cas ou une 
harmonisation ferait defaut, pourraient etre 
prevues une procedure de consultation sur des 
questions agricoles et, pour une periode tran
sitoire, une clause de sauvegarde en faveur de 
la Grece ; 

7. Souligne que, egalement au cours de !'har
monisation des politiques agricoles, les differen
tes mesures y liees, doivent viser le but final de 
!'accord d'Athenes, a savoir !'adhesion ulterieure 
de la Grece a la Communaute ; 

8. Considere indispensable, pour faciliter une 
rapide expansion economique de la Grece, un de
veloppement des investissements prives dans ce 
pays et une intensification de la collaboration en
tre entreprises de la Communaute et entreprises 
grecques, completant ainsi l'action de la Banque 
d'investissement qui, ainsi qu'il ressort du rap
port annuel, continue a accorder des prets d'une 
fagon satisfaisante. » 

3. Charge la commission des associations et la Commission parlementaire 
mixte C.E.E. - Grece de suivre !'evolution des relations entre la Grece et 
la C.E.E. dans le cadre de !'association, en etant particulierement attentive 
aux problemes que posent la balance commercirule et la balance des paiements 
de la Grece, la politique d'industrialisation et !'harmonisation des politiques 
agricoles de la Grece et de la C.E.E. 
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ANNEXE 1 

Avis de la commission politique 

Redacteur : M. J. Vendroux 

En application de la decision du Parlement du 22 mars 1965, la commission 
politique a examine les conclusions de la Commission parlementaire mixte de 
l' Association C. E. E. - Grece sur le deuxieme rapport annuel d'activite du Conseil 
d' association. 

Au cours de la reunion du 23 septembre 1965, M. Jacques Vendroux a ete 
designe comme redacteur de l'avis de la commission. 

Le present avis a ete adopte a l'unanimite par la commission au cours de 
f!a reunion du 12 novembre 1965. 

Etaient presents : MM. Edoardo Martino, president, Berthoin (remplac;ant 
M. Faure), De Gryse, Drouot L'Hermine (suppleant M. Vendroux), Mm• Elsner, 
MM. Friedensburg, Herr, Iller ha us, Kreyssig (suppleant M. Preti), Kriedemann 
(suppleant M. Metzger), de la Malene, Martino Gaetano, Pleven, Poher (sup
pleant M. Pflimlin), Santero, Schuijt, Terrenoire, Thorn ( suppleant M. Starke), 
Vermeylen et Wohlfart. 

1. Le deuxieme rapport annuel d'activite du 
Conseil d'association C.E.E.- Grece couvre la 
periode aUant du 1 er novembre 1963 au 31 decem
bre 1964. Ce rapport a ete transmis au president 
du Parlement hellenique et au president du 
Parlement europeen au mois de mai 1965 et a ete 
examine par la Commission parlementaire mixte 
C.E.E. - Grece au cours de sa reunion des 15 et 
16 juillet 1965. 

La Commission parlementaire mixte a conti
nue a suivre les developpements des differents 
problemes evoques dans le rapport du Conseil 
d'association au cours de sa reunion des 12, 13, 
et 14 octobre 1965. 

2. Au point de vue politique et institutionnel. 
l'on peut constater que !'association entre la Gra
ce et la Communaute, deux ans apres l'entree en 
vigueur de I' accord d' Athenes, a commence a 
produire des effets positifs. Le fonctionnement 
normal du Conseil d'association et !'esprit de 
cooperation et de comprehension qui a anime les 
travaux de la Commission parlementaire mixte 
ont permis de resserrer davantage les liens entre 
la Grece et les pays de l'Europe du MarcM 
conimun. Nul doute que les efforts des autorites 
helleniques, animes par la necessite d'inserer la 
Grece dans le cadre de !'Europe des Six, tendent 
de plus en plus a !'acceleration du processus qui 
amenera la Grece a faire partie de la Commu
naute europeenne. 
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3. Il ne faut pas oublier, a cet egard, que 
!'adhesion de la Grece a la Communaute euro
peenne est le but final de !'accord d'Athenes et 
que, par voie de consequence, toutes les mesures 
adoptees ou a adopter dans le domaine de l'union 
douaniere aussi bien que dans le domaine des 
politiques economiques doivent tendre a cet 
objectif. 

4. Le deuxieme rapport annuel du Conseil 
d'association, qui dresse un premier bilan de 
!'association de la Grece a la Communaute, ne 
comporte pas de considerations sur le fonction
nement des institutions de !'Association, a savoir 
le Conseil d'association et la Commission parle
mentaire mixte. 

La commission politique estime que le troi
sieme rapport du Conseil devrait aussi compren
dre un chapitre consacre aux institutions de 
l' Association et aux buts politiques de !'accord. 

5. Sur le plan economique, les conclusions de 
la Commission parlementaire mixte qui font 
l'objet du present avis peuvent etre considerees 
comme favorables. En effet, le volume global des 
echanges commerciaux entre la C.E.E. et la Grece 
a considerablement augmente ; quanta la balance 
des paiements, elle a accuse, surtout pendant la 
derniere periode, une nette amelioration. 

6. Il est vrai que le deficit de la balance com
merciale de la Grece, qui constitue un sujet de 



vive preoccupation pour le gouvernement helle
nique, n'a pas cesse d'augmenter. Toutefois, il 
est apparu clairement, au cours des debats de la 
Commission parlementaire mixte, que ce deficit 
ne deviendrait anormal et grave que s'il n'etait 
pas contenu dans des limites raisonnables et 
comparables avec les donnees de la balance des 
paiements. 

En effet, pour les pays dont l'economie est 
en voie de developpement comme la Grece, un 
deficit de la balance commerciale peut etre 
justifie par la necessite d'accroitre les importa
tions des biens d'equipement et des matieres 
premieres. 

D'autre part, le deficit de la balance com
merciale d'un pays en voie de developpement ne 
peut pas etre compense uniquement par !'augmen
tation des exportations traditionnelles qui, dans 
le cas de la Grece, sont surtout des exportations 
agricoles bien determinees. Il faut, d'une part 
elargir l'eventail de ces exportations, d'autre part 
creer de nouvelles conditions economiques par le 
developpement des structures industrielles. 

7. C'est la raison pour laquelle il faut suivre la 
Commission parlementaire mixte quand elle 
estime que la. Communaute et Ies a.utorites 
grecques doivent faire tous leurs efforts pour 
favoriser le developpement industriel de la Grece. 
A ce propos, !'attitude de la Communa.ute, qui 
s'est declaree prete a participer aux efforts du 
gouvernement hellenique pour la creation de 
zones industrielles en Grece, doit etre approuvee 
sans reserve. 

8. La recommandation adoptee par la Commis
sion parlementaire mixte le 16 juillet comporte 
une serie de suggestions en ce qui concerne 
!'harmonisation de la politique agricole hellenique 
avec celle de la Communaute. En effet, cette 
harmonisation a ete le sujet principal des debats 
au cours de la periode couverte par le rapport 
du Conseil. 

De son cote le gouvernement grec estimait, 
sur la base d'une certaine interpretation de 
I' article 33 de !'accord d' Athenes, que !'harmoni
sation ne devait pas se limiter au domaine des 
echanges, mais englober aussi tous les differents 
aspects de la politique agricole commune. De la, 
decoulait la demande du gouvernement hellenique 
de participer directement aux institutions et aux 
organes de gestion de la politique agricole 
commune. 

La Communaute n'a pas manque de souligner 
les difficultes d'ordre institutionnel et juridique 
que cette participation directe et entiere de la 

Grece aurait soulevees. Il est vrai, en effet, qu'au 
point de vue institutionnel et juridique la struc
ture des organes de la politique agricole commune 
et en particulier celle du Fonds europeen d'orien
tation et de garantie agricole, ne permet pas la 
participation directe de pays non membres de la 
Communaute. 

Une solution a ete envisagee au sein de la 
Commission parlementaire mixte, a savoir la 
creation d'un Fonds agricole grec qui fonctionne
rait parallelement et suivant le modele du 
F.E.O.G.A., avec une procedure de consultations 
reciproques qui assurerait la coordination entre 
la politique agricole de la Communaute et celle 
de la Grece. 

La Commission politique estime que cette 
solution devrait retenir toute !'attention du 
Conseil d'association et que c'est dans cette voie 
que l'on pourra trouver une application correcte 
de !'article 33 de !'accord d' Athenes. 

9. D'autres problemes ont ete evoques au sein 
de la Commission parlementaire mixte, notam
ment pendant sa reunion des 12/14 octobre 1965. 
Le communique adopte a !'issue de cette reunion 
dresse une liste des differents problemes qui 
feront l'objet des deliberations futures de la 
Commission mixte et sur lesquels cette derniere 
veut attirer !'attention du Conseil d'association. 

Il n'est pas douteux que la Commission 
parlementaire mixte a ete constituee non seule
ment pour suivre et stimuler les developpements 
de !'accord d'association mais egalement pour 
suggerer, le cas echeant, de nouvelles occasions 
de cooperation et de collaboration entre la Grece 
et la Communaute en vue de !'acceleration du 
processus qui devra amener la Grece a !'adhesion 
a la Communaute. 

Toutefois, l'on doit se demander s'il ne serait 
pas plus conforme aux dispositions qui regissent 
ses relations avec le Conseil d'association que 
la Commission parlementaire mixte - dans cette 
premiere periode de realisation de !'accord -
limite ses travaux au cadre du traite d'associa
tion. D'autres problemes pourraient certes etre 
evoques ; mais il ne parait pas judicieux, au stade 
actuel, que l'activite de la Commission parle
mentaire mixte depasse le cadre institutionnel 
prevu. 

10. En conclusion, il semble que la commission 
politique doive etre invitee a emettre un avis 
favorable sur la recommandation adoptee par 
la Commission parlementaire mixte C.E.E. - Grece 
sur le deuxieme rapport annuel d'activite du 
Conseil. 
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ANNEXE 2 

Avis de la com.rnission du commerce exteriem: 

Redacteur : M. P.J. Kapteyn 

Conformement a la resolution du Parlement europeen du 22 mars 1965, 
la commission du commerce exterieur - au cours de ses reunions des 23 sep
tembre et 3 novembre 1965 - a examme les conclusions de la Commission 
pRrlementaire mixte C.E.E. - Grece sur le deuxieme rapport annuel du 
Conseil d'association et decide d'emettre un avis a annexer au rapport de 
la commission des associations. 

Au cours de la reunion du 23 septembre 1965, M. Kapteyn a ete designe 
comme redacteur de cet avis. Le present avis a ete adopte par la commission, 
a l'unanimite, au cours de sa seance du 3 novembre 1965. 

Etaient presents : MM. Blaisse, president, Kriedemann et Mauk, vice-presi
dents, Kapteyn, redacteur, Bading, Bernasconi (remplaQant M. Ferretti), Bos
cary-Monsservin, Breyne (remplaQant M. van Offelen), Briot, Carcaterra, 
Darras, De Gryse, Drouot L'Hermine, Klinker, de la Malene, Marenghi, Mar
tino Edoardo, Pianta, Rademacher, Rossi, Toubeau, Vredeling. 

I - Remarques preliminaires 

1. Par lettre en date du 17 mal 1965, le presi
dent en exercice du Conseil d'association C.E.E.
Grece a transmis le deuxieme rapport annuel 
d'activite du Conseil d'association au Parlement 
grec et au Parlement europeen. Ce rapport couvre 
la periode comprise entre le 1 er novembre 1963 
et le 31 decembre 1964. Il s'etale done sur 14 
mois, l'annee de reference ayant du etre ramenee 
a l'annee civile. 

2. La Commission parlementaire mixte s'est 
reunie a Berlin les 15 et 16 juillet 1965 sous la 
presidence de M. Melas, vice-president de la 
delegation grecque. A l'issue de ses travaux, elle 
a adopte a l'unanimite une recommandation qui, 
en vertu de !'article 6 de son reglement, a ete 
adressee au Parlement hellenique et au Parle
ment europeen. 

3. Conformement a la resolution du Parlement 
europeen du 22 mars 1965, la commission du 
commerce exterieur est appelee a formuler un 
avis sur 'la recommandation de la Commission 
parlementaire mixte C.E.E. - Grece a annexer 
au rapport de la commission des associations, 
competente au fond. 

II - L'evolution des echanges entre la Grixe 
et la Communaute 

pendant la periode couverte par le rapport 

4. On constate que pendant la periode couverte 
par le rapport les echanges entre la Grece et la 
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Communaute se sont, dans !'ensemble, intensifies. 
Les chiffres disponibles montrent que cette 
evolution reflete deja les effets de !'association. 

5. Durant l'annee civile 1964, les exportations 
de ,la Grece a destination de la Communaute ont 
augmente en valeur d'environ 22 % par rapport 
a 1963. En revanche, ses exportations vers le 
reste du monde ont diminue de plus de 1 %. La 
part de la C.E.E. dans les exportations grecques 
est ainsi passee d'environ 33 % a 37,5 %. 

Toutefois, pour apprecier correctement ces 
chiffres il faut tenir compte du fait qu'en 1963 la 
Grece n'a accru ses exportations que dans une 
faible proportion, de sorte que le taux de crois
sance indique pour 1964 ne resulte pas unique
ment de l'activite deployee durant cette annee. 

Les consequences de !'octroi d'avantages 
particuliers aux principaux produits exportes 
par la Grece - le tabac, les raisins secs et le vin 
-- apparaissent clairement lorsqu'on suit !'evolu
tion de la part prise par la Communaute dans 
les exportations grecques de ces produits. 

C'est ainsi que, en valeur, la part de la 
Communaute dans les exportations grecques de 
tabac est passee, entre 1961 et 1964, de 31,7% a 
39,3 % ; quantitativement, !'augmentation a ete 
plus forte encore, la part de Ia C.E.E. ayant ete 
portee de 35,5% a 44,7 %. 

Pour les raisins, cette part est passee en 
valeur, de 28,7% a 35,8 % ; pour le vin, elle a 
augmente de 40,9% a 72,6 %. Dans ce dernier 
cas egalement, l'accroissement quantitatif depas
se l'accroissement en valeur. 



Dans le troisieme rapport annuel d'activite 
du Conseil d'association, il conviendrait d'exposer 
plus en detail les raisons de cette divergence 
entre l'accroissement quantitatif et qualitatif des 
exportations de tabac et de vin. Il importerait 
notamment d'analyser dans quelle mesure ce 
phenomene est du a la deterioration des prix, ou 
encore a la livraison de produits meilleur marche, 
d'une autre qualite. 

6. Les importations traduisent elles aussl clai
rement !'interpenetration des economies grecque 
et communautaire. En 1964, les importations 
grecques en provenance de la C.E.E. ont aug
mente, en valeur, de 17 % par rapport a l'annee 
precedente. En revanche, l'accroissement des 
importations en provenance du reste du monde 
n'a ete que de 5,5 %. Ainsi, la part de la C.E.E. 
dans !'ensemble des importations de la Grece est 
passee de 40 a environ 42 %. 

7. Le fait que les exportations grecques a desti
nation de la Communaute ne representaient en 
1964 qu'environ 31 % des importations grecques 
en provenance de la C.E.E. ne laisse pas d'etre 
preoccupant. Le deficit de la balance commerciale 
grecque vis-a-vis de la Communaute s'est accru 
en 1964 de 34 millions de dollars par rapport a 
l'annee precedente et s'elevait au total a 259 
millions de dollars. D'une fa<;on absolue, le deficit 
s'est accru tres rapidement au cours de la periode 
de reference. 

8. La commission du commerce exterieur se 
rallie a l'avis formule dans la recommandation de 
la Commission parlementaire mixte C.E.E. -
Grece, selon lequel l'elarglssement des echanges 
commerciaux est, dans !'ensemble, satisfaisant. 

Quanta !'aggravation du deficit de la balance 
commerciale grecque, elle estime qu'il importe de 
suivre le conseil de la Commission parlementaire 
mixte et d'en analyser les causes dans le troisie
me rapport annuel du Conseil d'association. 

La commission du commerce exterieur est 
d'avis qu'au cas ou cette tendance devrait persis
ter, elle serait surtout prejudiciable a !'associa
tion si le deficit de la balance commerciale etait 
du a un accroissement disproportionne des impor
tations de biens de consommation. Autrement dit, 
il faut considerer que dans le cas de pays en voie 
de developpement, les importations necessaire
ment elevees de biens d'investissement peuvent, 
pendant une certaine periode, se traduire par une 
augmentation absolue du deficit de la balance 
commerciale. Durant quelque temps, au cours de 
la periode de developpement, on peut s'en accom
moder a condition de ne pas oublier que le deficit 
de la balance commerciale doit etre maintenu 
dans des limites compatibles avec celles de la 
balance des paiements. La tendance deficitaire ne 
peut cependant etre inflechie que si les biens 

importes qui sont a l'origine du deficit sont mis, 
d'une maniere ou d'une autre, dans le circuit 
productif, c'est-a-dire, sont investis d'une fa<;on 
rentable de sorte que, ulterieuremen, leur apport 
puisse contribuer a retablir l'equilibre de la 
balance. 

A la difference de la balance commerciale, 
la balance des paiements pouvait, en 1964, etre 
consideree comme etant plus ou moins en 
equilibre. 

9. Au point de vue non seulement d'une evolu
tion adequate du ~ommerce mais aussi du deve
loppement de l'economie en general, la commission 
du commerce exterieur attache une importance 
toute particuliere aux efforts visant a l'elargisse
ment de l'eventail des exportations grecques. La 
structure actuelle des exportations de l'economie 
hellenique se caracterise par un manque dange
reux de diversite. 

Rappelons a ce propos que, dans le cas de 
!'evolution economique de la Grece comme dans 
celui d'autre processus de developpement econo
mique, il importe de tendre vers un elargissement 
a court terme des exportations, sans pour autant 
oublier que ce sont les possibilites d'ecoulement 
a long terme qui doivent determiner !'orientation 
de l'industrie d'exportation. 

10. Pour atteindre ce dernier objectif, il est 
indispensable d'amener un plus grand nombre 
d'investissements prives de la Communaute a 
s'interesser a des projets helleniques. Le volume 
actuel des investissements prives dans ce pays 
est trop faible pour qu'il soit possible a celui-ci 
d'accomplir toutes les taches qui l'attendent. 

C'est pourquoi il faudrait que dans le troi
sieme rapport annuel du Conseil d'association 
on analyse !'evolution des investissements depuis 
le debut de !'association et qu'on s'efforce de 
mesurer !'influence de !'association sur le volume 
des capitaux etrangers prives susceptibles d'etre 
investis notamment par des ressortissants de la 
Communaute. 

La commission du commerce exterieur 
souscrit, quant au reste, a la recommandation de 
la Commission parlementaire d'association et 
estime utile que les plans de developpement grecs 
soient mis en parallele avec le programme a 
moyen terme de la C.E.E. L'orientation de l'eco
nomie grecque aussi bien que celle de l'economie 
communautaire s'en trouverait sans aucun doute 
facilitee. 

Ill - Uevolution de l'union douaniere 

11. Pendant la periode couverte par le rapport 
il fut procede a une serie de nouvelles reductions 
tarifaires. Depuis le 1 er janvier 1965, les droits 
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pen;us par la Communaute sur les produits indus
triels originaires de la Grece ont diminue de 70 % 
par rapport aux droits appliques au depart. Quant 
a la Grece, conformement a la convention d'asso
ciation, elle a reduit les droits perc;us sur les 
marchandises originaires de la Communaute de 
20 % par rapport au tarif initial. 

12. Sur le plan contingentaire les produits indus
triels grecs b€meficient a !'entree dans la Com
munaute d'un regime identique a celui que les 
Six appliquent entre eux ; toutes les restrictions 
quantitatives ont ete supprimees a leur egard des 
!'entree en vigueur de !'accord. 

Les contingents que la Grece avait instaures 
vis-a-vis de la Communaute ont ete davantage 
liberalises. Pour les produits industriels, cette 
liberalisation va meme au dela du taux prevu 
de 60%. 

13. Pour ce qui est de la mise en plan de !'union 
douaniere, on peut constater d'une fac;on generale 
que !'evolution se poursuit pratiquement sans 
heurts et d'une maniere par consequent satis
faisante. 
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IV - Conclusions 

14. Notons pour conclure que !'Association n'a 
pas manque de progresser au cours de la periode 
de reference. Cette constatation vaut en parti
culier pour les echanges commerciaux. 

15. L'aggravation du deficit de la balance com
merciale met toutefois en lumiere les problemes 
economiques qui en sont la cause fondamentale. 

16. Si elle veut beneficier pleinement de !'asso
ciation, l'economie hellenique devra adapter a 
long terme sa structure aux conditions et aux 
chances qu'offre le marche de la Communaute. 
En accord avec la recommandation de la Com
mission parlementaire mixte, la commission du 
commerce exterieur considere que l'elargissement 
de l'eventail des exportations grecques s'impose 
d'urgence. Elle estime en outre que, compte tenu 
notamment de la necessite d' encourager les 
investissements prives en Grece, il y a lieu 
d'etudier les possibilites d'ecoulement qui s'offrent 
a long terme a l'industrie hellenique. 



ANNEXE 3 

A vis de la commission de !'agriculture 

Redacteur : M. Lardinois 

Par lettre du president du Parlement europeen en date du 29 juin 1965, 
la commission de !'agriculture a ete invitee a formuler, a !'intention de la 
commission des associations, un avis sur la recommandation de la Commission 
parlementaire mixte C.E.E. - Grece concernant le deuxieme rapport annuel 
d'activite du Conseil d'association C.E.E. - Grece. 

Lors de sa reunion du 9 juillet 1965, la commission de !'agriculture a 
charge M. Lardinois de rediger un avis sur cette recommandation. 

Elle a examine cet avis au cours de sa reunion du 26 octobre 1965, presidee 
par M. Boscary-Monsservin ; l'avis a ete adopte a l'unanimite a cette reunion. 

Etaient presents : MM. Boscary-Monsservin, president, Lardinois, redac
teur, R. Bading, R. BlondeUe, G.G. Breyne, L. Briot, J.H. Dupont, Y. Esteve, 
J. Herr, H. Kriedemann, H. Laudrin, H. Richarts. 

Remarques preliminaires 

1. C'est avec interet que la commission de 
!'agriculture a pris connaissance de la recom
mandation de la Commission parlementaire mixte 
C.E.E. - Grece. Dans le present avis eUe s'abstien
dra cependant d'en traiter longuement. Les 
problemes touchant a !'harmonisation des politi
ques agricoles de la Grece et de la Communaute 
ont deja ete etudies en detail dans le document 
de travail sur le deuxieme rapport annuel d'acti
vite du Conseil d'association C.E.E. - Grece 
redige par M. Llicker et adopte par la commission 
des associations ( 1 ). 

La commission de !'agriculture se bornera 
done a formuler uncertain nombre d'observations 
sur le texte de la recommandation. 

Analyse de la recommandation 

Point 6 b 

2. On y lit : « ... de plus, une reglementation 
commerciale comportant de nouvelles preferences 
reciproques sera arretee ». On pourrait inferer 
de la redaction de cette phrase qu'il s'agit, en 
!'occurrence, d'un fait acquis. Au premier alinea 
du paragraphe 14 du document de travail men
tionne ci-dessus, il est dit egalement qu'un 

(') Doe. PE 13.983,/def. du 3 juin 1965. 

accord est intervenu sur un certain nombre de 
points concrets. Pour autant que la commission 
de !'agriculture soit bien informee, le Conseil 
d'association n'a pas encore pris une decision 
formeUe a cet egard. Il s'agit done d'un vreu 
tendant a l'octroi de nouveUes preferences 
reciproques. 

3. La commission de !'agriculture s'est demande 
queUes sont, en l'espece, les preferences visees 
et de queUe maniere eUes seront mises en reuvre. 
EUe souligne qu'anticipant sur !'harmonisation, 
l'accord d'association prevoit depuis son entree 
en vigueur des avantages commerciaux en faveur 
de presque tous les produits que la Grece exporte 
actueUement a destination de la Communaute, 
a savoir, fruits et legumes, vins, tabac et raisins 
secs. De plus, la Grece n'exporte pas d'autres 
produits agricoles ; c'est a titre exceptionnel 
qu'eUe a recemment exporte des cereales. 

D'autre part, la commission de !'agriculture 
fait observer qu'en ce qui concerne le tabac, qui 
est un produit d'exportation important pour la 
Grece, les obstacles proviennent moins des tarifs 
douaniers que des monopoles nationaux des 
tabacs qui subsistent encore. 

EUe appeUe en outre !'attention sur le grand 
interet que les exportations de bauxite et de 
coton representent pour l'economie grecque. 
Toutefois, le tarif exterieur commun applicable 
a ces produits prevoit d'ores et deja un droit nul. 
La Communaute ne peut done accorder aucune 
nouveUe preference dans ce domaine. 
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Point 6 c 

4. La commission de !'agriculture s'est pose la 
question de savoir qui devra decider si la presence 
d'un representant grec est souhaitable. Elle s'est 
en outre demande si l'on ne creerait pas ainsi 
un precedent qui pourrait etre invoque par 
d'autres pays desireux de s'associer a la C.E.E. 
De plus, on peut a juste titre s'interroger sur le 
point de savoir pourquoi cette procedure est 
uniquement prevue pour ce qui concerne !'agri
culture et non pas pour les autres secteurs. 

La commission de !'agriculture estime que, 
si la Communaute accepte la presence de repre
sentants grecs avec voix consultative, cette 
procedure devrait egalement etre etendue aux 
organes de la Communaute competents en matie
re de politique conjoncturelle et de politique 
economique a moyen terme. Il s'agit la, a son 
avis, d'une consequence logique du vreu exprime 
au point 4 de la recommandation, selon lequel 
les plans de developpement grecs devraient etre 
mis en parallele avec le programme a moyen 
terme de la Communaute. 

Point 6 d 

5. On y lit que « ... de faQon automatique, la 
Communaute participera financierement, par des 
moyens progressifs, a un Fonds agricole grec, 
qui fonctionnera parallelement et sur le modele 
du F.E.O.G.A. ; ... » 

La commission de !'agriculture approuve 
sans reserve l'idee d'une aide financiere a la 
modernisation de !'agriculture grecque. Cepen
dant, elle estime que la phrase citee de la recom
mandation n'implique pas necessairement que 
cette aide doive etre fournie de la maniere dont 
elle le serait par le F.E.O.G.A. Selon les disposi
tions relatives a ce Fonds, une somme egale a 
un tiers des depenses consacrees aux restitutions 
et aux interventions doit etre affectee a !'ame
lioration des structures agricoles. La commission 
de !'agriculture souligne que la Grece peut avoir 
davantage interet a ce qu'un pourcentage plus 
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eleve des depenses soit affecte aux ameliorations 
structurelles. En outre, la F.E.O.G.A. ne peut 
financer les interventions et les restitutions que 
pour certains produits et l'on peut se demander 
si ces produits sont, pour la Grece, d'un interet 
primordial. Certes, !'association vise a faire de 
la Grece un membre a part entiere de la Commu
naute, ce qui implique, au stade final, sa partici
pation totale au F.E.O.G.A. Or, la periode 
transitoire a ete fixee a 22 ans. Il convient done 
d'etudier la possibilite d'aider plus efficacement 
encore, au cours de la periode intermediaire, 
!'agriculture hellenique. La commission suggere 
a cet egard qu'a !'expiration du protocole finan
cier de l'accord d'association actuellement en 
vigueur (soit a la fin octobre 1967), des credits 
soient affectes a !'amelioration des structures 
en Grece. Le Conseil d'association pourrait 
elaborer un programme visant a garantir une 
utilisation judicieuse de ces credits. 

6. Il est dit en outre au point 6 d que « ... dans 
le Conseil d'administration de ce Fonds devrait 
participer, de faQOn analogue a celle prevue SOUS 
c, un representant de la Commission C.E.E. avec 
voix consultative ». En d'autres termes : ce 
representant interviendra « la ou sa participation 
est souhaitable ». Comme a propos du point 6 c, 
on peut se demander a qui appartient la decision. 
D'autre part, ne conviendrait-il pas d'assurer 
une intervention plus effective de la Communaute 
dans ces activites ? 

Point 6 e 

7. Ce point recommande de prevoir une proce
dure de consultation sur les questions agricoles, 
dans le cas ou une harmonisation ferait defaut. 
La commission de !'agriculture rappelle toutefois 
que l'accord d'association avec la Grece prevoit 
deja une procedure de consultation. De plus, elle 
s'est demande si cette recommandation ne fait 
pas double emploi avec la suggestion, formulee 
au point 6 c, de prevoir la participation de repre
sentants grecs dans les differents organes de la 
politique agricole commune. 



ANNEXE 4 

Tableau 1 
Commerce exterieur de la Grece - 1961 a 1964 

,-En millions diunites de compte) (1) 

1-1-96-1---cl-:-:-:-o'ri'a_t:-:-::-.,-1-1_9_6_4 -1-96-1--;~-11-:-:-o-,r,,a_t:-:-:-: --,---1-9-64-1 1961 I 196:eftci:963 1 1964 

C.E.E. 68 89 95 116 272 304 320 375 -204 -215 -225 -259 

Reste du monde 155 160 195 193 442 397 484 511 -287 -237 -289 -318 
------------ ------------------------

Total 233 249 290 309 714 701 804 886 -491 -452 -514 -577 

Source .- Office statistique des Communautes europeennes, 

( 1 ) Les chiffres out ete arrondis vers le ha ut ou vers le bas. 

Tableau 2 
Part de la C.E.E. et du reste du monde dans le commerce exterieur de la Grece - 1961 a 1964 

(En %) (1) 

1961 1 

Exportations 1----,-Im_p_or-,t_a_ti_on_s---c:----1-----;--D-e-,fi_c_it_--;---

~~~~~ ~~~~~~~ ~1~1~ ~ 

C.E.E. 30 36 33 37 38 43 40 42 42 48 44 45 

Reste du monde 70 64 67 63 62 57 60 58 58 52 56 55 
------------------------ ------------

Total 100 100 100 100 100 100 100 100 100 100 100 100 
I 

Source : Office statistlque des Communautes europeennes, 

(1) Les chiffres out ete arrondis vers le ha ut ou vers le bas. 

TablecML 3 
Part de la C.E.E. dans les exportations heUemques de tabac, raisins secs et vins - 1961 a 1964 

(En %) 

Tabac Raisins secs V ins 

1961 1963 1964 1961 1963 1964 1961 1963 1964 

Valeur 31,7 34,3 I 39,3 28,7 28,9 35,8 40,9 67,6 72,6 

Tonnage 35,5 39,1 
I 

44,7 27,9 27,5 34,8 35,0 69,4 79,3 

Source : Office national de statistiques hellenique. 

Tableau 4 
Evolution de la balance des paiements de la Grece - 1961-1964 

(En millions d'unites de comptes) 

1961 1962 1963 1964 

Balance commerciale (1) - 327 -366 - 413 -523 
Balance des transactions invisibles + 234 + 292 + 355 + 350 
Transferrts de capitaux (nets) 84 71 76 141 
Aide americaine (2) 37 18 37 34 
Indemnites de guerre 1 38 6 2 
Erreurs et omissions - 11 + 3 - 28 - 17 

Balance des paiements + 29 + 56 + 35 - 15 

Source : Ministere hellenique de la coordination. 
( 1 ) Les chiffres different de ceux du tableau 1 du fait que Jes methodes de valorisation a )'importation et a )'exportation ne sont pas 

Ies memes dans la C.E.E. et en Grece. , 
(') Non compris J'aide des organisations philanthropiques et Jes • common use items ». 
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Tableau 5 

Principaux indicawurs du developpement industriel hellenique 1960-1963 

Produit brut de l'industrie manufacturiere 

Investissement fixe brut dans l'industrie manufacturiere 

Ii!dices de lu production industrielle 

Indice general 

Principales branches : 
industrie textile 
industrie alimentaire 
manufacture de tabac 
industrie chimique 
industrie metallurgique 
industrie mecanique 
industrie de la construction electrique 
vehicules et materiel de transport 

Sourc~ : Ban.que europeenne d'investissement, rapport de 1964. 

Taux d'accroissement 
annuel moyen en o/o 

7,5 

10,0 

7,3 

6,7 
4,2 
3,9 

10,0 
13,2 

-3,8 
10,4 
15,6 




